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CJCE, 27 oct. 1998, Réunion européenne,
Aff. C-51/97 [Conv. Bruxelles]

Aff. C-51/97, Concl. G. Cosmas 

Motif 33 : "Lors d'un transport international tel que celui en cause dans l'espèce au principal, le lieu où
l'événement causal s'est produit peut être difficile voire impossible à déterminer. Dans une telle hypothèse, il
appartiendra au destinataire des marchandises avariées d'attraire le transporteur maritime réel devant le tribunal
du lieu où le dommage est survenu. Il y a lieu de relever à cet égard que, dans le cas d'un transport international
tel que celui en cause dans l'espèce au principal, le lieu de survenance du dommage ne saurait être ni le lieu de
livraison finale, lequel, comme l'observe à juste titre la Commission, peut être modifié en cours de route, ni le lieu
de constatation du dommage".

Motif 34 : "En effet, permettre au destinataire d'attraire le transporteur maritime réel devant le tribunal du lieu de
livraison finale ou devant le tribunal du lieu de constatation du dommage aboutirait le plus souvent à reconnaître
la compétence des tribunaux du domicile du demandeur, compétence pour laquelle les auteurs de la 
convention ont manifesté leur défaveur en dehors des cas qu'elle prévoit expressément (...). En outre, une telle
interprétation de la convention ferait dépendre la détermination de la jurisdiction compétente de circonstances
incertaines et fortuites, ce qui serait incompatible avec l'objectif, poursuivi par la convention, de définir des
attributions de compétence certaines et prévisibles".

Motif 35 : "Dans ces conditions, le lieu de survenance du dommage dans le cas d'un transport international tel
que celui en cause dans l'espèce au principal ne peut être que le lieu où le transporteur maritime réel devait livrer
les marchandises".

Motif 36 : "Un tel lieu répond en effet aux exigences de prévisibilité et de certitude posées par la convention et
présente un lien de rattachement particulièrement étroit avec le litige au principal, de telle sorte que l'attribution
de la compétence au tribunal de ce lieu se justifie par des raisons de bonne administration de la justice et
d'organisation utile du procès".

Dispositif 2 (et motif 37) : "Le lieu où le destinataire de marchandises, après l'exécution du transport
maritime puis du transport terrestre final, n'a fait que constater l'existence des avaries aux marchandises qui lui
ont été livrées ne peut servir à determiner le "lieu où le fait dommageable s'est produit" au sens de l'article 5,
point 3, de la convention du 27 septembre 1968, tel qu'interprété par la Cour".
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